
CONSEIL  MUNICIPAL  DU 18 Décembre  2024

DELIBERATION  No 2024/102

Objet  : Budget  2024  -  Décisïon  Modificafive  No2

LE CONSEIL  MUNlClPAL,

Légalement  convoqué  le l 2 Décembre  2024,  en application  de  l'article  L. 21 21aO du  Code  Générol

des  Collectivités  Territoriales,  s'est  réuni  en  séance  publique  dans  le respect  des  prescriptions  sanitaires,

SOUS ICI présidence  de  Monsieur  Silvio  BIELLO,  Maire.

ÉTAIENT PRÉSENTS, à l'ouveriure  de  la séance  :

M.  Silvio  BIELLO,  Mme  Laurence  CARTIER-BOISTARD,  Mme  Fronçoise  CHEMLA,  M. Gilles  WECKMANN,

Mme  Josette  FRAMERY,  M. Joël  GRISEY,  Mme  Chrystèle  MOREL,  M. Pascal  BOSRET,  M. Jean-Paul

ARNAU,  Mme  Laurence  FRUCHON-BONNIER,  Mme  Daniela  POMMERY,  Mme  Dominique  BOYER-

NAZZARI,  M.  Yves  ANTHEAUME,  M. Philippe  CHANZY,  M. Christophe  HENRIET,  formanf  les

membres  en  exercice.

ÉTAIENT ABSENTS REPRÉSENTÉS à l'ouverfure  de  la séance  :

Mme  Olympe  OGER  ayan+  donné  pouvoir  (] M. Pascal  BOSRET

Mme  Mélanie  ALLAMELOU  ayant  donné  pouvoir  à Mme  Françoise  CHEMLA

ÉTAIT ABSENT EXCUSÉ à l'ouverture  de  la séance  :

M. Geoffray  CHARDON

ÉTAIENT ABSENTS NON  EXCUSÉS à l'ouverture  de  la séance  :

M. Franck  SITBON

M. Pa+rice  MERLET

M. Fabrice  DUFOUR

Mme  Evelyne  JASHARI  / COUZON

Mme  Caroline  BERDOU

SECRÉTAIRE DE SÉANCE  : Mme  Chrystèle  MOREL



Objet  : Budget  2024  -  Décïsion  Modificative  No2

Rapporteur  : Madame  CARTIER  BOISTARD  -  Maire  Adjointe  aux  Finances

La décision  modificative  no2 du budget  2024  a pour  objectif  d'ajuster  les crédits  prévisionnels  à la

réali+é  de  l'exercice  budgétaire  :

tll  iectlon  de fonctlonnement  DIPENSES  opérations  îéelles,

les alustements  se décomposent  comme  sult  i

oétall  par  chapitres

Crédit  votéS

B!)+DM1 Proposltlons

nouvelles

Ïotal

prévlslonnel

apiès  DM2
Oll-Chaiges  à caïactke  générale-

Compte  611 I 6S4 S68.40  € 34 364.35  € 1688  !132.75 €

Raiout  de cffldits  au compte  61î  à hauteuï  de 34364,35 € petmeltant  de payeï  lei

demièïei  factuïes  de décembïe

En section  de fonctlonnement  DEI'ENSES - CDiéïatlons  d'oïdîe  :

Détail  par  chapltres

Crédit  votés

aP+DMl Proposltlons

nouvelles

Total

pîévlsionnel

apïès  DM2.

042{1péïat1ons  daoïdres-Compte  6811 1!l(l  OÛ(I.Û(I € 10 0üü.üO € 2(X) (N)OJ)(I I

confomtément  à la Àgle  du "",  une hausse  de 10 0[)CI€

suï  les dotations  aux amoniisementi.

ïn  sectlon  de fonctlonnement  RECETTES- Ooératlani  ïàelles  :

Détall  paî  chapitres

BP+DM1 Pîoposltlons

nouvelles

prévlslonnel

après  DM2

013-Atténuat1on  dë chaÏges-Compte  6419 O.(R) f 1!) û00.(13 « 1!) û00.(13 I

70-PTOdu1ts  des sefllCëS  , du domalne  et VëntëS  dlVëTses 502 I(X).(Ï)  f 23 871.32  € S25 971.321

Compte  6419 pThvu au BP O,ûCK -ïembouisementi  des Indemnités  joumaliènei  paï  Sojaxis

Compte  70384  pfflVu au BP O,ûo« montant  encaiiié  dëS contriventions  pa*ing  payant.

En sectlon  de fonctlonnement  RECEÏTES- ûûéïatlons  d'ordïe  :

Délail  paï  chapltres

Cîédlt  vo)és

BI'+DMI Propositions

nouvellei

Total

pïévlslonnel

apïès  DM2

ô42(1péïations  d'oïdre  de trandeît  emre  sectlons-Compte  777 I 682.00  € 1 493.00  € 3 17S.00  €

Reprise  actif  amofissement  suï  l'achat  du véhicule  de la Police Municipale.

tn  sectlon  d'lnvestlssement  DEPENSES opératlons  réelles

0étall  par  chapltres

Cîédit  votés

BP+DM1 Proposltloni

nouvelleS

Ïûtal

pré*lslonnel

après  DM2

20-1mmob111sat1ons  incoîpoîelles  - Compte  2ô31 123  412.70  € -3 065.11  € 120  347.S9  €

204- Subventions  d'équlpement  versées Oj)ô  € 1l  S72.11  € 1l  S72.11  €

Compte  204 1S12  (pïévu  au BP o,oocl,  11572.11 € pûuï  le paiement  de la parkicipation  CC

Camelle  Pays de France  de la -voiïies  ARCC 2024  Rue de

Villaines

En sect!on  dainvestlssement  DEPENSES opératlons  daoïtke  de tïansfen  entïe  sectlons

Détall  par  chapltîes

Crédit  votés

aP+ûMl PropoilNoni

nouvelles

Total

pïévlslonnel

apîès  DM2

04(1opérat1ons  d'oïdîe  de tïandeït  entre  sections I 682.0ü  € s 4!13.0(1 € 3 175.ô0  €

Reprise  actif  amorkissement  suï  l'achat  du véhicule  de la Police Municipale.

En tecNon  d'lnvestissement  DEPENSES opéïations  patïlmonlales

Détall  par  chapltrs

Crédlt  votés

BP+DMI Propositlons

nouvelles

ïotal

prévlslonnel

après  DM2

041(1péïat1ons  patrimonlales O.(ï) € 282 782.S6  f 282 ygz.ss  €

Régulaniation  selon  la demande  de la [)GFIP

En sectlon  d'lnvestlssement  REŒTÏES-  opéïatlons  patrlmoniales

Détall  par chapitres

Crédit  votés

BP+ûMl Proposltlons

nouvelles

'ïotal

prévlslonnel

après  1)M2

041-0péïations  patîlmonlales O.(IO € 282 782.56  l 282 782.56  €

Régulansatlon  selon  la demande  de la DGFIP

Ensectlontl'InveslIsiement  REŒTïES-ClpéîatIonsd'oîdïedetrandeïtentîesectIons

Détail  par chapitïes

Crédit  votés

BP+DMI Proposltlons

nouvelles

Total

pïévlslonnel

iaprès  0M2

040-ûpéiat1ons  d'oïdreComptes  28XX 19(1 (X)(I.(IO € 10 0(IO.(IO € 2ô(1 (lO(l.ü0 €

conformément  à la Àgle  du " mrita  tem oïis" une hauise  de 10 0ûCK suï  les dotationi  aux amoriisiements.



Vu l'or+icle  L.1612-'11 du  Code  Général  des  Collectivités  Teni+oriales  ;

Vu la nomenclature  budgétaire  et  comptable  M57  ;

Vu la délibération  no2024/ 71 du Conseil  Municipal  en da+e  du l5/04/2024  opprouvon+  le Budget

Primitif  ;

Vu la délibération  no2024/94 du  28 novembre  2024  approuvan+  IC) décision  modifica+ive  no1

Vu l'exposé  de  Madame  CARTIER-BOISTARD  ;

Considérant  que  la présente  décision  modificative  no2 a pour  objet  d'appor+er  des  ajustements  aux

crédits  inscri+s depuis  le débu+  de  l'exercice  2024  :

Après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  (15 voix  pour,  2 Abstentions  -  M. CHANZY

& M. HENRIET, O voix  contre),

>  APPROUVE  la décision  modificative  No2 du Budget  Ville  pourl'exercice  2024  ;

>  AUTORISE  Monsieur  le Maire  ('  porter  les modifications  de  crédits  conformément  aux  tableaux

ci-dessus  présentés,  portan+  décision  modificative  no2 du Budget  Principal  de  IO Ville  ;

:> DONNE  POUVOIR  à Monsieur  Le Maire  pour  metfre  en  application  la présente  délitx:ra+ion.

Transmis  el  reçu  OU conlrôle  de  légalité.  Ie : 23/1  2/2024

Publlé  le : 23/12/2024

Exéculûke  le : 23/  12/2024

Délai  de  recours  :2  moii  - A da+er  de  la dü+e  de  publlcalion

Vûies  de  ïecouri  : Tnbunal  adminisfralif  de  Cergy-Ponlolse

Le Maire,

Silvio  BIELLO




